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Avant la vaccination : l’entretien préalable et la préparation à l’injection 
 
1) Vérifier l’éligibilité  

Sont éligibles à la vaccination antigrippale en officine les personnes suivantes :  
1. Personnes majeures pour lesquelles cette vaccination est recommandée dans le 

calendrier des vaccinations en vigueur 
2. Personnes majeures non ciblées par les recommandations vaccinales en vigueur 
3. Personnes mineures âgées de 11 ans et plus pour lesquelles cette vaccination est 

recommandée dans le calendrier des vaccinations en vigueur  
4. Personnes mineures âgées de 11 ans à 17 ans (2-17 ans selon les vaccinateurs) sans 

comorbidité ni recommandation dans le calendrier vaccinal : elles bénéficient d’un 

bon de prise en charge spécial de prescription que le professionnel pourra imprimer sur 
Amelipro donnant droit à la délivrance du vaccin antigrippal pris en charge à 65% par 
l’assurance maladie 

À l'exception des personnes présentant des antécédents de réaction allergique sévère à 
l'ovalbumine ou à une vaccination antérieure qui doivent être orientées vers leur médecin 
traitant ou leur sage-femme* 
*Ameli 17/10/2023 : Grippe saisonnière – Mémo pharmaciens 2023 

 
 

Arrêté du 8 août 2023 fixant la liste des vaccins que certains professionnels de santé et étudiants sont autorisés à prescrire ou 
administrer et la liste des personnes pouvant en bénéficier en application des articles L. 4311-1, L. 4151-2, L. 5125-1-1 A, L. 
5126-1, L. 6212-3 et L. 6153-5 du code de la santé publique, Art 3 : 
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000047949119/2023-10-18/  
Ameli 17/10/2023 : Campagne de vaccination contre la grippe saisonnière 2023-2024 : https://www.ameli.fr/meurthe-et-
moselle/pharmacien/exercice-professionnel/delivrance-produits-sante/regles-delivrance-prise-charge/delivrance-
vaccination/vaccination-grippe-saisonniere  
HAS 09/02/2023 : Grippe : ouvrir la vaccination à l’ensemble des enfants âgés de 2 à 17 ans : https://www.has-
sante.fr/jcms/p_3411156/fr/grippe-ouvrir-la-vaccination-a-l-ensemble-des-enfants-ages-de-2-a-17-ans  
 

Remarques :  
- Si la personne répond aux critères de la population ciblée par les recommandations du 

calendrier vaccinal 2023 mais qu’elle n’est pas identifiée par l’Assurance maladie 
(comme par exemple femme enceinte, une personne avec un IMC > 40, l’entourage 
d’un nourrisson de moins de 6 mois présentant des facteurs de risque de grippe grave 
et d’une personne immunodéprimée…), l’édition d’un bon de prise en charge est 
possible par le pharmacien via son compte amelipro. 

 

- Si la personne est hors population ciblée par les recommandations du calendrier 
vaccinal 2023 : la délivrance et l’administration du vaccin sont possibles mais ne seront 
pas prise en charge par l’Assurance maladie sauf pour les enfants de 11 à 17 ans sans 
comorbidité (bon spécial de prise en charge du vaccin à 65% à éditer, acte de 
vaccination du pharmacien pris en charge à  hauteur de 70%). 

 

Ministère de la santé et de la prévention 17/10/2023 : Grippe saisonnière : https://sante.gouv.fr/soins-et-
maladies/maladies/maladies-infectieuses/les-maladies-de-l-hiver/grippe-saisonniere 
Ameli 17/10/2023 : Campagne de vaccination contre la grippe saisonnière 2023-2024 : https://www.ameli.fr/meurthe-et-
moselle/pharmacien/exercice-professionnel/delivrance-produits-sante/regles-delivrance-prise-charge/delivrance-
vaccination/vaccination-grippe-saisonniere 
 

- Pour une personne sous traitement anticoagulants, l’injection n’est pas contre-indiquée 
mais devra être faite par voie sous-cutané pour réduire le risque de saignement. Une 
pression locale directe doit être exercée pendant au moins cinq minutes. La vaccination 
peut être aussi faite dans le deltoïde avec une aiguille fine suivie d’une compression 

forte et prolongée. 
Vaccination info service.fr 17/10/2019 : Administration des vaccins : https://professionnels.vaccination-info-service.fr/Aspects-
pratiques/Acte-vaccinal/Administration-des-
vaccins#:~:text=L'injection%20sous%2Dcutan%C3%A9e%20se,du%20pli%20cutan%C3%A9%20ainsi%20form%C3%A9    
 

https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/Memo-pharmacien-grippe.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000047949119/2023-10-18/
https://www.ameli.fr/meurthe-et-moselle/pharmacien/exercice-professionnel/delivrance-produits-sante/regles-delivrance-prise-charge/delivrance-vaccination/vaccination-grippe-saisonniere
https://www.ameli.fr/meurthe-et-moselle/pharmacien/exercice-professionnel/delivrance-produits-sante/regles-delivrance-prise-charge/delivrance-vaccination/vaccination-grippe-saisonniere
https://www.ameli.fr/meurthe-et-moselle/pharmacien/exercice-professionnel/delivrance-produits-sante/regles-delivrance-prise-charge/delivrance-vaccination/vaccination-grippe-saisonniere
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3411156/fr/grippe-ouvrir-la-vaccination-a-l-ensemble-des-enfants-ages-de-2-a-17-ans
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3411156/fr/grippe-ouvrir-la-vaccination-a-l-ensemble-des-enfants-ages-de-2-a-17-ans
https://sante.gouv.fr/prevention-en-sante/preserver-sa-sante/vaccination/calendrier-vaccinal
https://authps-espacepro.ameli.fr/oauth2/authorize?response_type=code&scope=openid%20profile%20infosps%20email&client_id=csm-cen-prod_ameliprotransverse-connexionadmin_1_amtrx_i1_csm-cen-prod%2Fameliprotransverse-connexionadmin_1%2Famtrx_i1&state=EkBbK7YPVWB-_ksb0BfOw7KsgZU&redirect_uri=https%3A%2F%2Fespacepro.ameli.fr%2Fredirect_uri&nonce=zNtWzT-LdKRHtYM7XYLKPmxQco0CJoaRmB-HeQLUjDA
https://sante.gouv.fr/prevention-en-sante/preserver-sa-sante/vaccination/calendrier-vaccinal
https://sante.gouv.fr/prevention-en-sante/preserver-sa-sante/vaccination/calendrier-vaccinal
https://sante.gouv.fr/soins-et-maladies/maladies/maladies-infectieuses/les-maladies-de-l-hiver/grippe-saisonniere
https://sante.gouv.fr/soins-et-maladies/maladies/maladies-infectieuses/les-maladies-de-l-hiver/grippe-saisonniere
https://www.ameli.fr/meurthe-et-moselle/pharmacien/exercice-professionnel/delivrance-produits-sante/regles-delivrance-prise-charge/delivrance-vaccination/vaccination-grippe-saisonniere
https://www.ameli.fr/meurthe-et-moselle/pharmacien/exercice-professionnel/delivrance-produits-sante/regles-delivrance-prise-charge/delivrance-vaccination/vaccination-grippe-saisonniere
https://www.ameli.fr/meurthe-et-moselle/pharmacien/exercice-professionnel/delivrance-produits-sante/regles-delivrance-prise-charge/delivrance-vaccination/vaccination-grippe-saisonniere
https://professionnels.vaccination-info-service.fr/Aspects-pratiques/Acte-vaccinal/Administration-des-vaccins#:~:text=L'injection%20sous%2Dcutan%C3%A9e%20se,du%20pli%20cutan%C3%A9%20ainsi%20form%C3%A9
https://professionnels.vaccination-info-service.fr/Aspects-pratiques/Acte-vaccinal/Administration-des-vaccins#:~:text=L'injection%20sous%2Dcutan%C3%A9e%20se,du%20pli%20cutan%C3%A9%20ainsi%20form%C3%A9
https://professionnels.vaccination-info-service.fr/Aspects-pratiques/Acte-vaccinal/Administration-des-vaccins#:~:text=L'injection%20sous%2Dcutan%C3%A9e%20se,du%20pli%20cutan%C3%A9%20ainsi%20form%C3%A9
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Le pharmacien formé dans le cadre des textes réglementaires1 ou le pharmacien, le 
préparateur ou l’étudiant 2ème et 3ème cycle (sous la supervision d’un pharmacien formé), formé 
et habilité à vacciner dans le cadre de la loi d’urgence Covid2, accompagne le patient dans le 
local prévu à cet effet sans accès possible aux médicaments.  
 
1Arrêté du 23 avril 2019 fixant le cahier des charges relatif aux conditions techniques à respecter pour exercer l'activité de 
vaccination et les objectifs pédagogiques de la formation à suivre par les pharmaciens d'officine : 
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000038409892/2022-11-08/  
2Arrêté du 1er juin 2021 relatif aux mesures d'organisation et de fonctionnement du système de santé maintenues en matière de 
lutte contre la Covid 19, Article 5 XI : https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000043575801/2022-11-08/  
 

2) Vérifier l’absence de contre-indications : 
 Allergie aux protéines de l’œuf (ovalbumine) et aux protéines de poulet 
 Hypersensibilité à la néomycine et à la gentamycine, au formaldéhyde 
 Personne ayant fait une réaction à une précédente vaccination      
Ces personnes seront diriger la personne vers le médecin traitant ou la sage-femme* 

 

Pour chaque vaccin en particulier se référer au RCP spécifique du vaccin rubrique 4.3  

*Ameli 17/10/2023 : Grippe saisonnière – Mémo pharmaciens 2023 

 
 En cas de maladie fébrile ou d’infection aigüe  Différer la vaccination 

 

Vaccination Info Service, espace professionnel : Précautions avant vaccination : https://professionnels.vaccination-info-
service.fr/Aspects-pratiques/Acte-vaccinal/Precautions-avant-vaccination  

 
Repérer tout problème physique, psychique ou cognitif qui nécessiterait d’orienter vers le 
médecin traitant (Pour chaque vaccin en particulier se référer au RCP spécifique du vaccin rubrique 4.4) : 
 

 
 

  
 
 Cas particuliers :  

 Personnes porteuses de tatouages : ne pas traverser la zone avec de l’encre 
 Personne ayant eu un curage axillaire : vacciner du côté opposé  
 

3) Vaccination antigrippale dans le contexte de l’épidémie de COVID-19 

• Organisation de la vaccination :  
Pour de limiter la propagation des virus et se protéger notamment de la grippe saisonnière ou du Covid en 
complément de la vaccination, il convient d’appliquer les gestes barrières :  
- Aérer et nettoyer régulièrement le logement ou les locaux, désinfecter les surfaces 
- Laver fréquemment les mains 
- Porter d’un masque quand on est malade, dans les lieux très fréquentés ou en présence de personnes fragiles 
- Tousser et éternuer dans son coude 
- Se saluer sans se serrer la main ou sans s’embrasser 
- Espacement des consultations si nécessaire sur rendez-vous  
 

 Coadministration vaccin antigrippal et vaccin Covid :  
- Les vaccinations contre la grippe et contre le Covid-19 peuvent être réalisées en même temps sur deux sites 

de vaccination distincts (une injection dans chaque bras).  
- Si les deux vaccinations ne peuvent pas avoir lieu en même temps, il n’y a pas de délai d’attente à respecter 

entre les deux vaccinations. 
- Pour la vaccination contre le Covid-19, le délai à respecter après la dernière infection ou le dernier rappel de 

vaccin est de 6 mois.  
 

 Vaccination des personnes ayant contracté la Covid-19 :  
Avoir eu le Covid-19 (y compris la forme grave) n’est pas une contre-indication à la vaccination antigrippale si au 
moment de la vaccination la personne ne présente pas de symptômes ni de fièvre. Il est important d’appliquer de 
manière stricte les gestes barrières. 
 
 

 Patient sous chimiothérapie 
 Réactions anxieuses, de stress 
 Hyperventilation 
 Risque de syncope 

 Lymphœdème 
 Thrombopénie, trouble de la coagulation 
 Curage ganglionnaire axillaire bilatéral… 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000038409892/2022-11-08/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000043575801/2022-11-08/
https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/Memo-pharmacien-grippe.pdf
https://professionnels.vaccination-info-service.fr/Aspects-pratiques/Acte-vaccinal/Precautions-avant-vaccination
https://professionnels.vaccination-info-service.fr/Aspects-pratiques/Acte-vaccinal/Precautions-avant-vaccination
https://professionnels.vaccination-info-service.fr/Aspects-pratiques/Acte-vaccinal/Precautions-avant-vaccination
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 Ministère de la santé et de la prévention, 20/10/2023 Questions/Réponses - Grippe saisonnière : https://sante.gouv.fr/soins-et-
maladies/maladies/maladies-infectieuses/les-maladies-de-l-hiver/article/questions-reponses-grippe-saisonniere  
HAS 10/0//2023 - Décision n°2023.0243/DC/SESPEV du 22 juin 2023 du collège de la Haute Autorité de santé portant adoption 
de l’avis intitulé « Stratégie de vaccination contre la Covid-19 : Actualisation des recommandations relatives à l’administration 
concomitante des vaccins contre la Covid-19 et contre la grippe saisonnière »  

 

4) Prévenir la personne des potentiels effets indésirables 

Etre prudent quant aux mots employés selon le profil de la personne  ne pas être anxiogène, 
juste informatif 

Effets indésirables d’intensité légère pouvant apparaitre dans les 3 jours suivant l’injection et 
se résorbant spontanément dans les 3 jours suivants : 
- Douleur au point d’injection 
- Erythème, gonflement, induration au point d’injection 
- Céphalées, myalgies 
- Fièvre, malaise, frissons 
- Des effets plus rares tels que réactions allergiques : choc allergique, rash ou érythème… 
 

Pour chaque vaccin en particulier se référer au RCP spécifique du vaccin rubrique 4.8 
HAS Recommandation vaccinale, juillet 2018 : extension des compétences des professionnels de santé en matière de 
vaccination, page 19 : https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2018-
08/recommandation_vaccinale__extension_des_competences_des_professionnels_de_sante_en_matiere_de_vaccin_2018-08-
08_14-46-16_310.pdf  
 

5) Recueillir le consentement de la personne :  

Faire lire et expliquer le formulaire de consentement si besoin avant signature si écrit. Depuis 
la généralisation de la vaccination, un consentement oral suffit. 
 

Code de la santé publique Article L1111-4 : https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041721056/2020-10-01/  
CNOP 28/08/2023 : Prescription et administration des vaccins à l'officine : https://www.ordre.pharmacien.fr/je-
suis/pharmacien/pharmacien/mon-exercice-professionnel/les-foires-aux-questions/prescription-et-administration-des-vaccins-a-
l-officine  
 
 
 

6) Préparer l’injection 
 Désinfection des surfaces (contexte Covid) 
 Avoir à disposition :  

- Masque (contexte Covid) 
- Gants (non obligatoire mais peut potentiellement diminuer les risques en cas 

d’AES) 
- Compresses stériles et antiseptique ou tampon imbibé d’un antiseptique prêt à 

l’emploi 
- Pansements 
- Boite de recueil des DASRI  
- Disposer de la trousse de secours à proximité (stylo injecteur d’adrénaline, 

antihistaminique, autotensiomètre, lecteur de glycémie capillaire, sucre…) 
 Sortir le vaccin de l’enceinte réfrigérée pour amener le vaccin à température ambiante 

avant vaccination 
 Se laver les mains au savon et/ou solution hydroalcoolique (selon recommandations 

CCLIN Grand Est 2009 Annexe 1) 
 

HAS 02/06/2021 : Recommandations HAS 2 juin 2020 https://www.has-sante.fr/jcms/p_3187536/fr/vaccination-antigrippale-la-
strategie-de-la-prochaine-campagne-annuelle-reaffirmee-dans-le-contexte-de-l-epidemie-de-covid-19  

 
 
 
 
 

 

https://sante.gouv.fr/soins-et-maladies/maladies/maladies-infectieuses/les-maladies-de-l-hiver/article/questions-reponses-grippe-saisonniere
https://sante.gouv.fr/soins-et-maladies/maladies/maladies-infectieuses/les-maladies-de-l-hiver/article/questions-reponses-grippe-saisonniere
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3451815/fr/decision-n2023-0243/dc/sespev-du-22-juin-2023-du-college-de-la-haute-autorite-de-sante-portant-adoption-de-l-avis-intitule-strategie-de-vaccination-contre-la-covid-19-actualisation-des-recommandations-relatives-a-l-administration-concomitante-des-vaccins-contre-la-covid-19-et-contre-la-grippe-saisonniere#:~:text=Documents%20%3A%201-,D%C3%A9cision%20n%C2%B02023.0243%2FDC%2FSESPEV%20du%2022%20juin%202023,et%20contre%20la%20grippe%20saisonni%C3%A8re%20%C2%BB
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3451815/fr/decision-n2023-0243/dc/sespev-du-22-juin-2023-du-college-de-la-haute-autorite-de-sante-portant-adoption-de-l-avis-intitule-strategie-de-vaccination-contre-la-covid-19-actualisation-des-recommandations-relatives-a-l-administration-concomitante-des-vaccins-contre-la-covid-19-et-contre-la-grippe-saisonniere#:~:text=Documents%20%3A%201-,D%C3%A9cision%20n%C2%B02023.0243%2FDC%2FSESPEV%20du%2022%20juin%202023,et%20contre%20la%20grippe%20saisonni%C3%A8re%20%C2%BB
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2018-08/recommandation_vaccinale__extension_des_competences_des_professionnels_de_sante_en_matiere_de_vaccin_2018-08-08_14-46-16_310.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2018-08/recommandation_vaccinale__extension_des_competences_des_professionnels_de_sante_en_matiere_de_vaccin_2018-08-08_14-46-16_310.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2018-08/recommandation_vaccinale__extension_des_competences_des_professionnels_de_sante_en_matiere_de_vaccin_2018-08-08_14-46-16_310.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041721056/2020-10-01/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041721056/2020-10-01/
https://www.ordre.pharmacien.fr/je-suis/pharmacien/pharmacien/mon-exercice-professionnel/les-foires-aux-questions/prescription-et-administration-des-vaccins-a-l-officine
https://www.ordre.pharmacien.fr/je-suis/pharmacien/pharmacien/mon-exercice-professionnel/les-foires-aux-questions/prescription-et-administration-des-vaccins-a-l-officine
https://www.ordre.pharmacien.fr/je-suis/pharmacien/pharmacien/mon-exercice-professionnel/les-foires-aux-questions/prescription-et-administration-des-vaccins-a-l-officine
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3187536/fr/vaccination-antigrippale-la-strategie-de-la-prochaine-campagne-annuelle-reaffirmee-dans-le-contexte-de-l-epidemie-de-covid-19
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3187536/fr/vaccination-antigrippale-la-strategie-de-la-prochaine-campagne-annuelle-reaffirmee-dans-le-contexte-de-l-epidemie-de-covid-19
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L’injection 
 
Suivre les étapes ci-dessous : 

 Faire s’asseoir la personne de manière confortable.  
 Demander à la personne de dégager le haut du bras  
 Repérer la zone d’injection : le deltoïde  
 Repérer l’absence de problème cutané au niveau du point d’injection : inflammation, 

démangeaisons, cicatrice, induration, douleur… 
 Désinfecter le futur point d’injection (avec respect du temps de séchage et du temps 

de contact du produit désinfectant requis par le produit et vérification de la date de 
péremption du produit, vérification de la validité du produit après date d’ouverture du 
conditionnement). 

 S’assurer que le vaccin est à température ambiante avant utilisation. Agiter avant 
emploi et inspecter visuellement avant administration. Le vaccin ne doit pas être utilisé 
si des particules étrangères sont présentes dans la suspension  
 

Pour chaque vaccin en particulier se référer au RCP spécifique du vaccin rubrique 6.6 Précautions particulières 
d’élimination et de manipulation 

 
 Procéder à l’injection IM ou SC pour les personnes sous anticoagulants oraux :  

 L’injection intramusculaire se fait au niveau du deltoïde, l’aiguille étant introduite 
perpendiculairement au plan cutané. 

 L’injection sous-cutanée se fait dans la région du deltoïde en pinçant la peau entre 
le pouce et l’index, et en piquant avec l’aiguille inclinée à 45 degrés la base du pli 
cutané ainsi formé. 

 Précautions particulières : chez les sujets thrombocytopéniques ou hémophiles ou 
les personnes sous anticoagulants, il est recommandé d’administrer le vaccin par 
voie sous-cutanée dans la mesure où l’injection intramusculaire peut provoquer des 
saignements. Une pression locale directe doit être exercée pendant au moins cinq 
minutes.  

 

 Professionnels. Vaccination-info-service Mis à jour le 07.10.2019 : https://professionnels.vaccination-info-
service.fr/Aspects-pratiques/Acte-vaccinal/Administration-des-vaccins  

 

 
 

Après l’injection 
 

 Recueillir la goutte de sang avec la compresse  
 Apposer un pansement 
 Ne pas recapuchonner l’aiguille  élimination des déchets DASRI (seringue, 

compresse) par une filière agréée selon la réglementation en vigueur 
 Surveiller le patient à l’officine :  

- Vérifier l’absence de réaction 
- Surveiller la survenue éventuelle d’un malaise vagal ou d’un choc anaphylactique  

o Différenciation entre malaise vagal et choc anaphylactique : Annexe 3 
o Signes évocateurs de choc anaphylactique : Annexe 2 
o Conduite à tenir en cas de choc anaphylactique (Annexe 5) et traitement 

d’urgence après appel du 15 (Annexe 4)  
 

Vaccination Info Service, espace professionnel  : Prise en charge de l'anaphylaxie : https://professionnels.vaccination-
info-service.fr/Aspects-pratiques/Allergies-et-autres-contre-indications/Prise-en-charge-de-l-anaphylaxie#anchor6  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://professionnels.vaccination-info-service.fr/Aspects-pratiques/Acte-vaccinal/Administration-des-vaccins
https://professionnels.vaccination-info-service.fr/Aspects-pratiques/Acte-vaccinal/Administration-des-vaccins
https://professionnels.vaccination-info-service.fr/Aspects-pratiques/Allergies-et-autres-contre-indications/Prise-en-charge-de-l-anaphylaxie
https://professionnels.vaccination-info-service.fr/Aspects-pratiques/Allergies-et-autres-contre-indications/Prise-en-charge-de-l-anaphylaxie
https://professionnels.vaccination-info-service.fr/Aspects-pratiques/Allergies-et-autres-contre-indications/Prise-en-charge-de-l-anaphylaxie
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 Conseiller le patient : 
- Réaction locale de type œdème, rougeur, induration parfois douloureuse : 

appliquer du froid et conseiller la prise éventuelle d’antalgique simple à type de 
paracétamol sauf contre-indication 

- Si extension rapide ou douleur importante, une consultation médicale est 
nécessaire 
 

 

 Tracer le vaccin administré et l’acte vaccinal :  
- Remplir le carnet de santé, le dossier médical partagé ou le carnet de vaccination 

de la personne vaccinée en reportant les mentions suivantes :  
 
 
 
 
 
 
 

ou à défaut remettre une attestation de vaccination  
 

- Enregistrer l’acte de vaccination sur un registre conformément à la 
réglementation en vigueur 

 

Décret n° 2023-736 du 8 août 2023 relatif aux compétences vaccinales des infirmiers, des pharmaciens d'officine, des 
infirmiers et des pharmaciens exerçant au sein des pharmacies à usage intérieur, des professionnels de santé exerçant 
au sein des laboratoires de biologie médicale et des étudiants en troisième cycle des études pharmaceutiques : 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047948973   
 

 Transmettre l’information sur la réalisation de la vaccination au médecin traitant via 
messagerie sécurisée lorsqu’elle existe, en l’absence de dossier médical partagé et 
après consentement de la personne vaccinée 

 

Décret n° 2023-736 du 8 août 2023 relatif aux compétences vaccinales des infirmiers, des pharmaciens d'officine, des 
infirmiers et des pharmaciens exerçant au sein des pharmacies à usage intérieur, des professionnels de santé exerçant 
au sein des laboratoires de biologie médicale et des étudiants en troisième cycle des études pharmaceutiques : 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047948973   

 

 Tarification vaccin + injection : selon les modalités en vigueur 
 

Ameli 17/10/2023 : Campagne de vaccination contre la grippe saisonnière 2023-2024 : https://www.ameli.fr/meurthe-et-
moselle/pharmacien/exercice-professionnel/delivrance-produits-sante/regles-delivrance-prise-charge/delivrance-
vaccination/vaccination-grippe-saisonniere   

 

Remarques particulières :  

  En cas d’accident d’exposition au sang (AES) Cf. conduite à tenir (Annexe 6) 
 

 En cas d’effet indésirable, déclarer sur le portail des signalements des évènements 
sanitaires graves :  
https://signalement.social-sante.gouv.fr/psig_ihm_utilisateurs/index.html#/accueil 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mentions à reporter 
 Nom et prénom d’exercice du pharmacien vaccinateur 
 Dénomination et numéro de lot du vaccin administré  
 Date d’administration du vaccin 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047948973
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047948973
https://www.ameli.fr/meurthe-et-moselle/pharmacien/exercice-professionnel/delivrance-produits-sante/regles-delivrance-prise-charge/delivrance-vaccination/vaccination-grippe-saisonniere
https://www.ameli.fr/meurthe-et-moselle/pharmacien/exercice-professionnel/delivrance-produits-sante/regles-delivrance-prise-charge/delivrance-vaccination/vaccination-grippe-saisonniere
https://www.ameli.fr/meurthe-et-moselle/pharmacien/exercice-professionnel/delivrance-produits-sante/regles-delivrance-prise-charge/delivrance-vaccination/vaccination-grippe-saisonniere
https://signalement.social-sante.gouv.fr/psig_ihm_utilisateurs/index.html#/accueil
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ANNEXE 1 
« Hygiène des mains des professionnels de santé : lavage simple / friction hydro-

alcoolique (FHA) » 

Recommandations pour l’hygiène des mains, juin 2009, SFHH / Hygiène des mains et soins : du choix du produit à son 
utilisation et à sa promotion, mai 2018, SF2H :  https://cpias-grand-est.fr/download/hygiene-mains-depliant/  

https://cpias-grand-est.fr/download/hygiene-mains-depliant/
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ANNEXE 2 
TABLEAU DES CRITERES CLINIQUES D’ANAPHYLAXIE DEFINIS PAR SAMPSON H.A ET AL. 

Vaccination-info-service, espace professionnel : Prise en charge de l’anaphylaxie (avril 2018) : https://professionnels.vaccination-
info-service.fr/Aspects-pratiques/Allergies-et-autres-contre-indications/Prise-en-charge-de-l-anaphylaxie  

 
 

ANNEXE 3 
TABLEAU DES SYMPTOMES COMPARÉS DE L’ANAPHYLAXIE ET DE LA REACTION VAGALE 

 

Vaccination-info-service, espace professionnel : Prise en charge de l’anaphylaxie (avril 2018) : https://professionnels.vaccination-
info-service.fr/Aspects-pratiques/Allergies-et-autres-contre-indications/Prise-en-charge-de-l-anaphylaxie 

 
 

https://professionnels.vaccination-info-service.fr/Aspects-pratiques/Allergies-et-autres-contre-indications/Prise-en-charge-de-l-anaphylaxie
https://professionnels.vaccination-info-service.fr/Aspects-pratiques/Allergies-et-autres-contre-indications/Prise-en-charge-de-l-anaphylaxie
https://professionnels.vaccination-info-service.fr/Aspects-pratiques/Allergies-et-autres-contre-indications/Prise-en-charge-de-l-anaphylaxie
https://professionnels.vaccination-info-service.fr/Aspects-pratiques/Allergies-et-autres-contre-indications/Prise-en-charge-de-l-anaphylaxie
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ANNEXE 4 
TABLEAU DU TRAITEMENT DU CHOC ANAPHYLACTIQUE (AUTO-INJECTEURS 

D’ADRENALINE) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

ANNEXE 5 
PRISE EN CHARGE DE L’ANAPHYLAXIE PAR LE VACCINATEUR  

(Recommandation de la société française de médecine d’urgence mai 2016) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
Vaccination-info-service, espace professionnel : Prise en charge de l’anaphylaxie (avril 2018) : https://professionnels.vaccination-
info-service.fr/Aspects-pratiques/Allergies-et-autres-contre-indications/Prise-en-charge-de-l-anaphylaxie 

https://professionnels.vaccination-info-service.fr/Aspects-pratiques/Allergies-et-autres-contre-indications/Prise-en-charge-de-l-anaphylaxie
https://professionnels.vaccination-info-service.fr/Aspects-pratiques/Allergies-et-autres-contre-indications/Prise-en-charge-de-l-anaphylaxie
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ANNEXE 6 
CONDUITE A TENIR EN CAS LORS D’UN ACCIDENT D’EXPOSITION AU SANG 

(AES) 
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ANNEXE 6 (suite) 
CONDUITE A TENIR EN CAS LORS D’UN ACCIDENT D’EXPOSITION AU SANG 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

REPIAS PRIMO sept 2019 : https://www.preventioninfection.fr/document/accident-dexposition-au-sang-aes-en-secteur-liberal-
comment-reagir/ 

 

https://www.preventioninfection.fr/document/accident-dexposition-au-sang-aes-en-secteur-liberal-comment-reagir/
https://www.preventioninfection.fr/document/accident-dexposition-au-sang-aes-en-secteur-liberal-comment-reagir/
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URPS Pharmaciens Grand Est 

18, quai Claude le Lorrain 

54000 NANCY 

https://www.urpspharmaciensgrandest.fr/  

https://www.urpspharmaciensgrandest.fr/

